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chers collègues,

- Promotions
Les  promotions  au  titre  de  l'année  scolaire  2012/2013  (sauf  Hors-Classe) seront 
examinées  lors  de  la  CAPD prévue  le  18  octobre.  Vous  trouverez  en  P.J  la  fiche  à 
compléter (en 2 formats) et à nous renvoyer rapidement pour que nous puissions vérifier 
que le barème retenu par l'administration est bien le bon.
En  cliquant  sur  ce  lien,  vous  accèderez  à  la  procédure  à  suivre  pour  lire  votre 
déroulement de carrière : http://65.snuipp.fr/spip.php?article1290
Sont  concernés par  cette  CAPD les  collègues promouvables entre le  1/09/2012 et le 
31/08/2013.
 
- Simplification du Livret Personnel de Compétences
Suite aux nombreuses interventions du SNUipp national, le Ministère a enfin consenti à 
simplifier  le  LPC  (voir  P.J).  Cette  mesure  que  tous  les  collègues  accueilleront  avec 
soulagement ne doit cependant pas faire oublier que ce livret est adossé à l'Ecole du 
Socle, porteuse d'une vision de l'enseignement que nous condamnons.
 
 - Info Retraite
Comme vous  le  savez,  les  enseignants  du 1er  degré,  sauf  situations  particulières, ne 
peuvent pas partir à la retraite en cours d'année scolaire ( article L.921-4 du code de 
l'Education  introduit  par  la  loi  d'orientation  Jospin).  La  radiation  des  cadres  avec 
paiement différé de la pension permet à ceux qui n'en peuvent plus de ne pas faire une 
année supplémentaire pour quelques jours, quelques semaines voire quelques mois. En 
P.J, le détail de cette procédure, de ses avantages et de ses inconvénients.
 
cordialement
roselyne bergé-sarthou


